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lot, en mettant les choses au point, contribuera à faire taire 
discussions inutiles parce qu’elles sont sans résultat, et 

|irritantes à cause de l’ardeur avec laquelle des deux côtés on 
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• • •

Le nouveau droit canonique va entrer en vigueur le jour 
ie la Penteceôte. Est-il du goût de tout le monde t Assuré- 
aent non. Et à cela il n ’y a rien d’étonnant. Aussi ne faut il 
point s’arrêter à ces préférences individuelles, ou même col
lectives, dont ie pape n’a pas cru devoir fain cas. Des plain
ts sont arrivées nombreuses à la Commission d’interprétation, 
le dis des plaintes, j’aurais pu dire des demandes. Mais ces 
demandes avaient vraiment l’air d’être des plaintes, et c’est 
pourquoi j’ai tenu à employer ce dernier mot. Il n’est pas, il 
est vrai, parlementaire, mais il répond à la réalité des faits. 
Le nouveau code doit entrer en vigueur dans trois jours, le 

118 mai 1918. C ’est un fait qui résulte de la bulle même de 

I promulgation de ce code et fait corps avec elle. Or il s’est 
trouvé des esprits chagrins, maussades, qui, ne pouvan' pas 

Irapporter ce qui s’écarte de leur sentiment personnel, ont 
tenté une diversion. La voici. Le code devait être obligatoire au 
jour de la Pentecôte, soit ! Mais, ajoutent-ils, le Saint-Siège est 

| saisi de tant de questions,de tant de demandes ou de plaintes,la 
Commission d’interprétation est à ce point surchargée de tant 
d# travail pour répondre à cette avalanche que cela en fait est 
impossible. En bonne logique,le pape n’a à sa disposition qu’un 
seul moyen de calmer cette effervescence, et c’est de reculer 

1 la date de la mise en vigueur du nouveau code. Cela s’est dit 
à Rome, a été imprimé dans les journaux. Il ne faudrait 
point se méprendre sur l’ampleur de ce mouvement tout fac
tice. Le Saint-Siège n’en tiendra pas compte. Un décret de 
la Consistoriale du 25 avril 1918, sur les pouvoirs des évêques 
d’après le nouveau droit, commence précisément par rappe-


